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Com

LA POSTE A RÉPONDU 
FAVORABLEMENT À L’ENSEMBLE
DE NOS REVENDICATIONS

	y Ne pas contraindre les agents à prendre leur service 
sur leur lieu habituel de travail en cas de risques. 
	y Ne pas les sanctionner en cas d’absence due à la 
situation.
	y Renforcer la sécurité des établissements ouverts 
avec la mise en place de vigiles.
	y Proposer, aux agents qui en éprouvent le besoin, une 
écoute psychologique via divers supports (assistant 
social, mail, numéro vert).

Également, et dans le cadre des Négociations Annuelles 
Obligatoires, nous sommes intervenus pour exiger 
le versement de la prime BINO (100 € par mois) pour 
laquelle les agents de Mayotte ne sont pas éligibles. 
FO Com condamne cette inégalité entre les différents 
départements d’Outre-Mer. FO Com exige également 
une augmentation substantielle de la Prime Ultra Marine 
au-delà des 3 % proposés par La Poste.

MAYOTTE
LA SÉCURITÉ DES AGENTS

ET LEUR POUVOIR D’ACHAT
La situation politique et sociale de Mayotte devient très difficile, c’est 
pourquoi FO Com est intervenue auprès de la DEX OM pour exiger des 
mesures sur la sécurité des postières et des postiers de l’île.

La reconnaissance par l’entreprise envers les postières et 

les postiers des DROM sont au cœur de nos revendications. 

C’est pour cela qu’ils méritent un traitement à la hauteur des 

difficultés spécifiques rencontrées en termes de vie chère et 

de conditions de travail.


